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Introduction générale
Le prix minimum, le différentiel biologique et la prime pour le cacao de Fairtrade sont actuellement en cours de révision. L'objectif de ce document est de recueillir l'avis des parties prenantes sur les propositions de prix des fèves de cacao Fairtrade pour les pays réglementés (Côte d'Ivoire et Ghana) et sur les valeurs de la prime Fairtrade et du différentiel biologique pour tous les pays producteurs de cacao (réglementés et non réglementés). Ces propositions n'étant pas définitives, il est important que vous nous fassiez part de vos réactions pour que les recommandations finales soient élaborées en tenant compte des intérêts de toutes les parties prenantes.
Afin de faciliter la compilation et le traitement des réponses, nous avons développé une version en ligne de ce questionnaire (uniquement disponible en anglais). La consultation en ligne couvre exactement les mêmes questions que ce document Word, mais contient moins d'informations générales. Nous vous recommandons donc de lire le document Word en même temps que le formulaire en ligne. 
Nous vous demandons de bien vouloir remplir le questionnaire en ligne, sous le lien suivant :
https://forms.office.com/e/kjDkx6AMSL
Si vous ne pouvez pas utiliser la version en ligne, n'hésitez pas à remplir ce questionnaire en Word et à le renvoyer à Johanna Schmidt à l'adresse . j.schmidt@fairtrade.net

Veuillez nous envoyer vos réponses au questionnaire avant le 29eseptembre 2025
(soit par la version en ligne, soit par le questionnaire Word rempli)

Entre le 24eet le 26enovembre 2025, le Comité des Standards de Fairtrade International prendra les décisions finales en tenant compte des résultats de la consultation. Les nouveaux prix seront annoncés à la mi-décembre par courriel et sur le site web de Fairtrade International.
Si vous avez des questions, veuillez contacter les responsables de projet (adresses électroniques ci-dessus). 

Nous vous remercions d'avance pour vos commentaires.
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PARTIE 1 Introduction
[bookmark: _Toc172527184][bookmark: _Toc207301063]1. Contexte 
Le contexte : 
La révision des prix a lieu dans un contexte de marché exceptionnel. Les prix mondiaux du cacao ont atteint des niveaux historiques depuis la mi-2023, en raison d'une pénurie de l'offre, en particulier en Afrique de l'Ouest. Au cours des deux dernières années, les rendements en Côte d'Ivoire et au Ghana se sont effondrés en raison de conditions météorologiques défavorables, d'épidémies et d'autres raisons.
Compte tenu des prix élevés du cacao au niveau mondial, le marché subit une forte pression sur les coûts, qui est encore aggravée par les réglementations récemment introduites, telles que le règlement de l'UE sur la déforestation ou le règlement de l'UE sur l'agriculture biologique, qui ont des implications tant pour les producteurs que pour tous les acteurs en amont de la chaîne de valeur. Les prix élevés ont également commencé à avoir un impact sur la demande mondiale de cacao. La consommation de chocolat montre des signes de déclin.
Les incertitudes du secteur quant à l'évolution future de l'offre et des prix doivent être soigneusement prises en compte lors de la révision du prix du cacao, de la prime et du différentiel biologique de Fairtrade, afin d'apporter de la valeur aux producteurs et de permettre de continuer à augmenter les ventes de cacao aux conditions Fairtrade.
Prix actuels :
Entre 2016 et 2019, Fairtrade International a mené la dernière révision du prix des fèves de cacao. Le processus de consultation avec les parties prenantes et la décision finale prise par le Comité des Standards de Fairtrade ont abouti à un prix minimum Fairtrade de 2 400 USD/MT, une prime Fairtrade de 240 USD/MT et un différentiel biologique de +300 USD/MT. À partir du 1er octobre 2023, les prix pour la principale origine du cacao Fairtrade, la Côte d'Ivoire, ont été publiés en euros plutôt qu'en dollars américains afin de réduire l'effet des fortes fluctuations des taux de change sur les prix du cacao de Fairtrade provenant de cette origine. Le prix minimum Fairtrade, la prime Fairtrade et le différentiel biologique ont été calculés respectivement à 2 206 EUR/MT, 221 EUR/MT et +276 EUR/MT. Voir l'aperçu à l'annexe 1. 
Processus par phases :
Fairtrade a mené la révision actuelle du prix du cacao en deux phases consécutives. Le processus par phases permet de prendre en compte les différentes conditions dans les pays où les prix sont réglementés par rapport aux pays où ils ne le sont pas et de mieux adapter les propositions de consultation à ces conditions, tout en tenant compte de l'environnement général du marché.
1ère phase : Révision du prix du cacao pour tous les pays producteurs de cacao non réglementés, à savoir tous les pays producteurs de cacao à l'exception de la Côte d'Ivoire et du Ghana, avec prise de décision ultérieure et annonce des prix. Partiellement achevé, voir l'annonce.
2ème phase : La présente consultation concerne la phase 2, à savoir la révision du prix du cacao pour les pays dont le prix est réglementé, à savoir la Côte d'Ivoire et le Ghana, ainsi que la prise de décision et l'annonce des prix qui s'ensuivront. En outre, la décision finale sur la prime Fairtrade et le différentiel biologique pour tous les pays producteurs de cacao, y compris les pays non réglementés, sera prise.
[bookmark: _Toc1744497339][bookmark: _Toc295400983]2. Objectifs
Pour les pays réglementés, la Côte d'Ivoire et le Ghana :
· Réviser les valeurs du prix minimum Fairtrade afin de refléter les coûts de production durable des producteurs et de permettre la vente de cacao en croissance aux conditions Fairtrade (voir section B de la consultation).
· Revoir le modèle de prix actuel et explorer des alternatives de prix pour réduire la volatilité du différentiel de prix minimum Fairtrade (voir section F de la consultation).
· Réviser la distribution de la prime Fairtrade et proposer un pourcentage obligatoire pour les versements en espèces de la prime aux membres des coopératives (voir section C de la consultation).
Pour tous les pays producteurs de cacao (réglementés et non réglementés) :
· Réviser la valeur de la prime Fairtrade ; consulter les parties prenantes sur la faisabilité et les risques liés à la fixation de valeurs de prime Fairtrade différentes selon les régions (voir section C de la consultation).
· Réviser la valeur du différentiel biologique (voir section D de la consultation).
[bookmark: _Toc2010226603][bookmark: _Toc207301064]3. Comment remplir ce document
Lorsque vous remplissez ce document, veuillez expliquer la raison de vos réponses.
Si vous êtes une organisation de petits producteurs (OPP), nous vous encourageons à impliquer vos membres. 
Les groupes cibles de cette consultation sont
· les OPP de cacao certifiées Fairtrade
· Les licenciés et détaillants du commerce équitable, ainsi que les négociants certifiés Fairtrade 
· les réseaux de producteurs, les organisations nationales Fairtrade, Fairtrade International, FLOCERT, les organismes gouvernementaux, les organismes industriels, les ONG, les chercheurs et les experts en la matière. 
[bookmark: _Toc1603859443][bookmark: _Toc207301065]4. Confidentialité de l'information
Toutes les informations que nous recevrons des personnes interrogées seront traitées avec soin et resteront confidentielles. Les résultats de cette consultation ne seront communiqués que sous forme agrégée. Cependant, lors de l'analyse des données, nous avons besoin de savoir quelles réponses proviennent de producteurs, de commerçants, de détenteurs de licences, etc., c'est pourquoi nous vous demandons de bien vouloir nous fournir des informations sur votre organisation dans la PARTIE 2. Tous les commentaires seront analysés et utilisés pour développer les propositions finales qui seront soumises à la décision du Comité des Standards de Fairtrade.
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PARTIE 2 Consultation
[bookmark: _Toc1280046765][bookmark: _Toc207301067]SECTION A : Informations sur vous et votre organisation :
Veuillez compléter les informations ci-dessous :

	Question A.1 Veuillez nous fournir des informations sur votre organisation afin que nous puissions analyser les données avec précision et vous contacter pour obtenir des clarifications si nécessaire. 
[bookmark: _Toc496259856][bookmark: _Toc496259857][bookmark: _Toc496259858][bookmark: _Toc496259859][bookmark: _Toc496259860][bookmark: _Toc496259861][bookmark: _Toc496259862][bookmark: _Toc496259863][bookmark: _Toc496259864][bookmark: _Toc496259865][bookmark: _Toc496259866]Nom de votre organisation : Cliquez ici pour saisir le texte
FLO ID:  Cliquez ici pour saisir le texte
Nom de la personne de contact : Cliquez ici pour saisir le texte
Courriel : Cliquez ici pour saisir le texte
Pays : Cliquez ici pour saisir le texte : Cliquez ici pour saisir le texte

	Question A.2 Quelle est votre responsabilité dans la chaîne d'approvisionnement ? Veuillez cocher toutes les cases applicables
☐ Producteur uniquement   
☐ Producteur qui exporte également 
☐ Exportateur
☐ Importateur
☐ Transformateur
☐ Licencié
☐ Détaillant
☐ Personnel du système Fairtrade (personnel de Fairtrade International, ONF, RP ou FLOCERT)
☐ Autre (à préciser)
Cliquez ici pour saisir le texte

	Question A.3 : Où vous approvisionnez-vous en cacao Fairtrade (plusieurs réponses possibles) ?
☐ Amérique latine et Caraïbes
☐ L'Afrique
☐ Asie
Précisez les pays, si vous les connaissez :
Cliquez ici pour saisir le texte

	Question A.4 Veuillez décrire la consultation que vous avez menées auprès des membres de votre organisation, de vos partenaires ou de sources d'information externes afin de compléter ce document :
Cliquez ici pour saisir le texte


[bookmark: _Toc295400987]
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SECTION B : Pour les pays réglementés - Prix minimum Fairtrade
Remarque : Les parties prenantes qui ne sont pas originaires de pays réglementés ou qui ne travaillent pas avec ces pays sont priées de sauter cette partie et de passer à la section C sur la prime Fairtrade.

	Pour les pays producteurs de cacao réglementés - Côte d'Ivoire et Ghana



Contexte :
Le prix minimum Fairtrade est conçu comme un filet de sécurité pour les producteurs, une valeur minimale qui offre une sécurité en cas de chute des prix du marché. Lorsque les prix du marché sont plus élevés, le prix du marché doit toujours être payé.
Le prix minimum Fairtrade doit couvrir les Coûts moyens de Production Durable (CPD). C'est pourquoi une analyse des coûts de production les plus récents des producteurs Fairtrade est le point de départ de chaque révision de prix. Un résumé de cette analyse pour la Côte d'Ivoire et le Ghana figure à l'annexe 2. Dans le même temps, les propositions de nouveaux prix minimaux doivent tenir compte de l'acceptation du marché, en veillant à ce que les producteurs Fairtrade puissent vendre leurs produits dans les conditions Fairtrade.
Selon les résultats de l'étude actuelle sur les CPD, plusieurs tendances ont fortement influencé les coûts de production en Côte d'Ivoire et au Ghana au cours des dernières saisons de récolte en 2024 et en 2025 et en les comparant avec l'étude précédente sur les CPD (menée en 2017). 
Les rendements ont baissé dans les deux pays en raison de conditions météorologiques défavorables et de l'apparition de ravageurs et de maladies. Alors que les organisations de producteurs ont déclaré des rendements de cacao de plus de 600 kg/ha dans l'étude CPD précédente (2017), les valeurs ont diminué à 500 kg/ha pour la Côte d'Ivoire et à 475 kg/ha pour le Ghana, respectivement (2024/25).
Les coûts des intrants, à savoir les engrais et les pesticides, ont augmenté et une application accrue a également été signalée pour lutter contre les maladies. Toutefois, les OPP du Ghana ont fait état de plus de soutien de la part de leur gouvernement, avec la fourniture subventionnée d'intrants, que ceux de Côte d'Ivoire. 
Les coûts de la main-d'œuvre salariée et des salaires ont augmenté en raison de l'inflation dans les deux pays et de la pénurie de main-d'œuvre due à d'autres activités plus lucratives (par exemple, l'extraction de l'or "galamsey" au Ghana).
Les coûts de transport ont augmenté en raison de la hausse des prix du carburant dans les deux pays. 
L'évolution de la monnaie a un impact sur les résultats finaux des CPD, en particulier au Ghana. L'évolution récente du dollar américain depuis avril de cette année a entraîné une baisse des taux de change entre le dollar et le cedi ghanéen, ce qui signifie qu'un prix fixé en dollar vaut désormais 1/3 de moins en cedi. En Côte d'Ivoire, la monnaie locale est rattachée à l'euro. Le taux de change est donc plus stable. 
Compte tenu de ces évolutions, les coûts de la production durable ont augmenté. Pour plus de détails sur les tendances susmentionnées, voir l'étude sur les CPD d'Impact Institute 2025, lien.
Pour faire face à l'augmentation des CPD pour les producteurs Fairtrade et à l'inflation élevée de ces dernières années, Fairtrade consulte sur deux options pour le prix minimum Fairtrade FOB pour les fèves de cacao conventionnelles provenant des pays réglementés.


Options pour le prix minimum Fairtrade : 
	Portée
	Devise
	FOB

	
	
	Fèves de cacao conventionnelles

	
Option 1 - Représente la moyenne des valeurs CPD pour la Côte d'Ivoire et le Ghana, converties en EUR et USD


	Ghana
	USD
	3 000 USD/MT

	Côte d'Ivoire
	EUR
	2 800 EUR/MT

	
Option 2 - Représente la moyenne pondérée des valeurs CPD pour la Côte d'Ivoire et le Ghana, converties en EUR et USD. Les moyennes pondérées sont calculées sur la base des ventes proportionnelles de chaque pays dans le cadre Fairtrade, voir l'annexe 3.


	Ghana
	USD
	3 500 USD/MT

	Côte d'Ivoire
	EUR
	3 200 EUR/MT



Les options proposées sont calculées sur la base des données CPD actualisées. Pour plus d'informations sur le calcul, voir l'annexe 3.

	Question B :

	Quelle option vous semble la plus appropriée pour les pays réglementés, la Côte d'Ivoire et le Ghana ?
☐ Option 1 - Moyenne simple : 3 000 USD/MT (pour GH) et 2 800 EUR/MT (pour CDI)
☐ Option 2 - Moyenne pondérée : 3 500 USD/MT (pour GH) et 3 200 EUR/MT (pour CDI)
Veuillez expliquer votre raisonnement
Cliquez ici pour saisir le texte 
Remarque : le prix minimum Fairtrade pour les pays non réglementés a déjà été décidé lors de la phase 1. Le nouveau prix minimum pour les pays non réglementés de 3 500 USD/MT entrera en vigueur le 1eroctobre 2025. 



[bookmark: _Toc295400995][bookmark: _Toc890414461][bookmark: _Toc207301069]SECTION C : Pour tous les pays - Prime Fairtrade
[bookmark: _Toc1613945310][bookmark: _Toc207301070]C.1 Valeurs de la prime Fairtrade
	Pour tous les pays producteurs de cacao



Contexte
La prime Fairtrade fournit une capacité d'investissement supplémentaire aux organisations de producteurs Fairtrade afin de soutenir le développement continu de leurs organisations et de leurs membres. La prime est actuellement fixée à 240 USD/MT pour les organisations de producteurs du monde entier (et convertie en 221 EUR/MT pour la Côte d'Ivoire). Cela représente 10 % du prix minimum actuel du cacao conventionnel Fairtrade.
L'utilisation des revenus de la prime Fairtrade est décidée démocratiquement par les membres de l'OPP et approuvée par leur assemblée générale. Les OPP ont investi la prime pour atteindre leurs objectifs, tels que l'amélioration des pratiques agricoles, l'investissement dans la OPP ou des projets de santé et d'éducation dans leurs communautés. Dans le même temps, les OPP ont utilisé leur prime pour faire face à leurs principaux risques, comme par exemple la prévention du travail des enfants ou l'atténuation des effets du changement climatique. 
Si la prime est essentielle pour les organisations de producteurs, elle ajoute des coûts au cacao Fairtrade pour les licenciés. En particulier dans les situations de prix élevés comme aujourd'hui, la prime vient s'ajouter à un prix de marché déjà élevé et peut mettre en péril la croissance des ventes futures. 
Pour préparer cette consultation, nous avons reçu les commentaires des réseaux de producteurs Fairtrade en Afrique, en Amérique latine et dans les Caraïbes. 
· Les organisations de producteurs Fairtrade d'Afrique, en particulier celles de Côte d'Ivoire et du Ghana, ne peuvent parfois vendre qu'un tiers de leur production dans le cadre Fairtrade et doivent vendre le reste en tant que cacao non-Fairtrade sans prime. Ils vendent généralement du cacao conventionnel et en vrac, car le cacao d'Afrique de l'Ouest est moins intéressant pour le marché spécialisé et de meilleure qualité.
· Compte tenu des prix mondiaux élevés et de l'incertitude qui règne dans le secteur du cacao, les producteurs africains ont pour priorité de maintenir et d'augmenter leurs volumes de ventes de cacao Fairtrade et, partant, de protéger et d'augmenter leurs revenus globaux au titre de la prime Fairtrade, plutôt que d'augmenter considérablement la valeur de la prime par tonne, selon les informations communiquées par le réseau de producteurs de Fairtrade Africa. 
· Dans le même temps, pour compenser (partiellement) l'inflation et l'augmentation des coûts au niveau des organisations de producteurs, Fairtrade Africa a recommandé de consulter sur une augmentation de la prime de 10 % à 20 %, afin que la prime conserve sa valeur réelle pour les producteurs.
· Les organisations de producteurs Fairtrade d'Amérique latine et des Caraïbes vendent en moyenne plus de la moitié de leur production sous les conditions Fairtrade. De nombreuses organisations de producteurs Fairtrade de la région vendent du cacao de qualité supérieure (arôme fin, biologique), exportent elles-mêmes et fournissent à leurs membres une série de services liés à la production, à la qualité et à la commercialisation.
· D'après les informations fournies par le réseau cacao de CLAC (le réseau de producteurs d'Amérique latine et des Caraïbes de Fairtrade), les organisations de producteurs de cacao Fairtrade de la région ont conseillé que la prime Fairtrade soit égale à 10 % de leur nouveau prix minimum, qui a été porté à 3 500 USD/MT (et sera mis en œuvre en octobre 2025). Une telle augmentation leur permettrait de continuer à investir dans des services pour leurs membres, de faire face à leurs principaux risques et de se conformer aux nouvelles réglementations de l'UE, en tenant compte de l'inflation et des niveaux de coûts globalement plus élevés dans de nombreux pays d'Amérique latine et des Caraïbes. 

En ce qui concerne les nouvelles valeurs proposées pour la prime, Fairtrade a également pris en compte les tendances de l'inflation dans les différents pays producteurs de cacao dans le monde. À titre de comparaison, la prime Fairtrade devrait être portée à environ 310 USD en moyenne pour conserver le même pouvoir d'achat qu'en 2019 (date de la dernière révision de la prime). 

[image: ]Bien que Fairtrade ait toujours eu une valeur globale pour la prime Fairtrade, nous reconnaissons les réalités et les besoins différents des producteurs dans les deux régions. C'est pourquoi Fairtrade International propose deux séries d'options différentes pour les nouvelles valeurs de la prime, permettant des primes régionales différentes, et une option identique pour toutes les régions. En fonction des réactions des parties prenantes, Fairtrade décidera soit d'une valeur globale, soit de deux valeurs de prime différentes selon les régions. 


Options pour la prime Fairtrade dans les pays d'Afrique et d'Asie
	
	Tous les autres pays d'Afrique et d'Asie
	Côte d'Ivoire

	Option 1 - Pas d'augmentation. Conserver la valeur actuelle de la prime Fairtrade.

	240 USD/MT
	221 EUR/MT

	Option 2 - Augmentation de 10 % de la prime Fairtrade actuelle.

	265 USD/MT
	242 EUR/MT

	Option 3 - Augmentation de 20 % de la prime Fairtrade actuelle.

	290 USD/MT
	265 EUR/MT

	Option 4 - Augmentation de 46 % de la prime Fairtrade actuelle, alignée sur la proposition pour les pays d'Amérique latine et des Caraïbes, voir ci-dessous.

	350 USDMT
	320 EUR/MT



Prime Fairtrade dans les pays d'Amérique latine et des Caraïbes
	Pays d'Amérique latine et des Caraïbes
	Commentaire

	350 USD/MT
	Cette augmentation à 350 USD de la prime Fairtrade actuelle représente 10 % du nouveau prix minimum Fairtrade pour les pays non réglementés (applicable à partir d'octobre 2025).
Les OPP d'Amérique latine et des Caraïbes ont conseillé de ne consulter qu'une seule valeur pour leur région. 



	Questions C1 :

	Quelle option vous semble la plus appropriée pour les pays d'Afrique et d'Asie ?
☐ Option 1 - 240 USD/MT et 221 EUR/MT
☐ Option 2 - 265 USD/MT et 242 EUR/MT
☐ Option 3 - 290 USD/MT et 265 EUR/MT
☐ Option 4 - 350 USD/MT et 320 EUR/MT

Expliquez pourquoi : 
Cliquez ici pour saisir le texte

Considérez-vous que le prix de 350 USD/MT est approprié pour les pays d'Amérique latine et des Caraïbes ?
☐ Oui
☐ Non

	Veuillez expliquer pourquoi : 
Cliquez ici pour saisir le texte



[bookmark: _Toc2084619556][bookmark: _Toc207301071]C.2 Prime Fairtrade régionale ou globale 
	Pour tous les pays producteurs de cacao



Contexte
Fairtrade a toujours eu une valeur globale pour la prime Fairtrade. Elle est actuellement de 240 USD/MT (et convertie en 221 EUR/MT pour la Côte d'Ivoire). Dans le même temps, Fairtrade reconnaît les réalités et les défis différents des organisations de producteurs Fairtrade en Afrique et en Amérique latine et dans les Caraïbes (ALC). Cependant, Fairtrade est également conscient des risques potentiels liés à l'existence de deux valeurs différentes de la prime Fairtrade.  
	Risques liés à des valeurs de prime Fairtrade différentes pour l'Amérique latine et les Caraïbes et pour l'Afrique

	Arbitrage et concurrence entre les différents pays producteurs de cacao 
Si une région, par exemple l'Afrique de l'Ouest, bénéficie d'une prime Fairtrade nettement inférieure à celle des pays d'Amérique latine, les acheteurs risquent de se tourner vers les origines africaines, en particulier dans le cas du cacao conventionnel. 

	Les calculs de la prime Fairtrade deviendraient plus complexes et moins transparents pour les parties prenantes en amont de la chaîne de valeur, en particulier dans le contexte du bilan de masse et des produits chocolatés finaux contenant des mélanges de différents pays producteurs. 
Si un produit chocolaté contient du cacao provenant de différentes régions avec des valeurs de prime différentes, il sera plus difficile pour les acheteurs en amont de la chaîne de comprendre le montant total de la prime Fairtrade à payer.
Avec des primes régionales différentes, il serait plus difficile pour Fairtrade de rendre compte à ses partenaires commerciaux de la prime payée et de son impact. 
Un manque de transparence pourrait augmenter le risque de pratiques commerciales déloyales, d'exploitation, etc. 


 

	Questions C2 :

	Quel risque considérez-vous comme le plus critique si Fairtrade devait mettre en œuvre deux valeurs de primes régionales différentes ?
☐ Arbitrage et concurrence entre les différents pays producteurs de cacao
☐ Moins de transparence pour les valeurs de la prime Fairtrade en amont de la chaîne de valeur. 
☐ Autres, veuillez les nommer :  Cliquez ici pour saisir le texte

	Veuillez préciser les impacts potentiels que vous anticipez dans les pays producteurs ou pour les acteurs en amont de la chaîne d'approvisionnement.
 Cliquez ici pour saisir le texte 
Si vous considérez qu'il n'est pas souhaitable d'avoir des primes régionales différentes, quelle valeur de prime, parmi celles mentionnées ci-dessus, vous semble appropriée pour le commerce équitable au niveau global ?
☐ Option 1 - 240 USD/MT et 221 EUR/MT
☐ Option 2 - 265 USD/MT et 242 EUR/MT
☐ Option 3 - 290 USD/MT et 265 EUR/MT
☐ Option 4 - 350 USD/MT et 320 EUR/MT

Veuillez expliquer pourquoi : 
Cliquez ici pour saisir le texte



[bookmark: _Toc889776491][bookmark: _Toc207301072]C.3 Pour les pays réglementés - Distribution de la prime Fairtrade
	Pour les pays producteurs de cacao réglementés - Côte d'Ivoire et Ghana



Contexte
Etant donné la mission de Fairtrade de travailler pour des revenus décents, il est proposé que les organisations de producteurs de cacao en Côte d'Ivoire et au Ghana distribuent une partie pertinente du revenu de la prime Fairtrade à leurs membres sous forme de paiements en espèces afin de contribuer à l'augmentation des revenus des ménages d'agriculteurs. 
Cette proposition fait également référence à l'attente spécifique des deux organismes de réglementation du cacao en Afrique de l'Ouest, le Conseil Café Cacao ivoirien et le Cocobod ghanéen, qui souhaitent que Fairtrade définisse un pourcentage transparent de la prime Fairtrade versée aux producteurs.
Fairtrade Africa estime qu'un montant fixe de la prime Fairtrade réservé aux paiements en espèces renforcerait également l'engagement (la loyauté) des membres à l'égard de leur OPP et augmenterait la responsabilité entre la direction de l'OPP et les membres. Jusqu'à présent, les coopératives étaient libres de décider comment investir leurs primes. Toutefois, elles ont reçu des conseils et un soutien de la part de Fairtrade Africa et des sessions de formation organisées par le Programme Cacao en Afrique de l'Ouest. Ces dernières années, les coopératives de Côte d'Ivoire et du Ghana ont reversé environ 30 % de la prime Fairtrade à leurs membres sous forme de paiements en espèces et de prêts. Le reste de la prime Fairtrade est généralement réparti entre l'investissement dans l'organisation de producteurs, l'investissement dans les services agricoles aux membres et l'investissement dans les besoins de la communauté.
Avec cette proposition, les recommandations de l'équipe de Fairtrade Africa pour les OPP seraient transformées en un critère standard obligatoire, les modèles d'investissement actuels seraient formalisés et la part des paiements en espèces des membres agriculteurs serait augmentée. 
Dans le même temps, cette proposition pourrait limiter les capacités des organisations de producteurs à investir dans d'autres domaines. C'est pourquoi Fairtrade propose de mettre en œuvre un investissement minimum de 10 % par domaine/catégorie à inclure dans le critère standard. Cela s'appliquerait aux investissements dans les organisations de producteurs, les services agricoles et les besoins de la communauté. Il faut toutefois tenir compte du fait qu'il pourrait être difficile pour les organisations de producteurs de classer leurs diverses dépenses en conséquence et pour les auditeurs de le vérifier. 
Si cette proposition est soutenue lors de la consultation et approuvée par le Comité des Standards, elle aura un impact sur le critère 4.6.1 "Planification des primes" dans le Standard Fairtrade pour le Cocoa. Fairtrade propose la formulation suivante pour un critère ajusté du standard pour la Côte d'Ivoire et le Ghana : 
PROJET DE TEXTE NOUVEAU : Planification des primes 
	S'applique : aux OPPs en Côte d'Ivoire, Ghana

	Centr.
	La prime Farirtade est investie selon la répartition suivante : 
· au min. 40 % sont transférés à vos membres sous forme de paiement en espèces
· au min. 10 % (max. 40 %) sont investis dans votre organisation de producteurs
· au min. 10 % (max. 40 %) sont investis dans des services agricoles pour vos membres
· au min. 10 % (max. 40 %) sont investis dans les besoins de la communauté tels que l'éducation, la santé ou autres. 

 vous discutez de la possibilité d'investir la prime Fairtrade dans des activités qui augmentent la qualité et la productivité et qui aideraient vos membres à avoir des revenus plus sûrs. 
Lors de la planification du plan de développement Fairtrade, vous discutez avec vos membres des besoins et des priorités dans les différentes catégories. Vous présentez les résultats de cette discussion à l'AG avant d'approuver le plan de développement Fairtrade.
Si un commerçant vous a proposé un partenariat à long terme basé sur des engagements mutuels et vous a fait part de ses priorités en matière de développement durable, vous discutez avec vos membres de l'intérêt d'un tel partenariat pour votre organisation et vos membres et vous informez votre partenaire commercial de votre décision.

	Année 1
	

	Conseils : La mission de Fairtrade est de parvenir à des revenus décents. Compte tenu de la situation économique actuelle et souvent précaire des producteurs en Côte d'Ivoire et au Ghana, leurs revenus sont prioritaires. Conformément à cette mission, Fairtrade International recommande en outre de donner la priorité aux initiatives de productivité et de qualité lors de la planification de l'utilisation de la prime Fairtrade restante, mais reconnaît que les organisations de producteurs sont totalement libres de choisir. Nous vous encourageons à utiliser au moins 25 % de la valeur de la prime du commerce équitable pour des activités d'amélioration de la productivité et de la qualité. L'utilisation d'autres sources de financement pour de telles activités est également la bienvenue. Un document d'orientation fournissant plus d'informations sur l'amélioration de la productivité et de la qualité est disponible sur le site web de Fairtrade International à l'adresse suivante : http://www.fairtrade.net/cocoa.html ; ce document n'a qu'une valeur indicative. Les activités visant à améliorer la qualité et la productivité doivent accroître la viabilité économique de l'exploitation et s'appuyer sur des pratiques agricoles socialement et écologiquement responsables, sans compromettre la qualité.
L'AG décide du système de distribution utilisé pour le paiement de la prime Fairtrade par membre, soit par kilo de cacao si votre organisation utilise un système de quotas, soit comme valeur commune par membre si votre organisation utilise un système d'allocation. Pour le reste de la prime, l'AG décide des types d'investissements spécifiques dans chaque catégorie. 

Voici quelques exemples d'investissements
· dans les organisations de producteurs : investissement dans le système de gestion interne, frais de certification, formations, etc.
· dans les services agricoles pour les membres : fourniture d'intrants tels que des engrais organiques, des semis ou des outils agricoles, activités de diversification, etc. 
· dans les besoins de la communauté : équipement des écoles, accès aux installations sanitaires, etc.

D'autres conseils/recommandations sur l'utilisation des primes Fairtrade sont disponibles ici [lien]. 


 
	Questions C3 :

	Êtes-vous d'accord pour que les organisations de producteurs de Côte d'Ivoire et du Ghana distribuent un pourcentage obligatoire de la prime Fairtrade sous forme de paiement en espèces à leurs membres ?
☐ Oui
☐ Non
Veuillez expliquer pourquoi : 
Cliquez ici pour saisir le texte 
Quel pourcentage considérez-vous approprié pour les paiements en espèces de la prime Fairtrade ?
☐ 40%
☐ 50%

	Expliquez pourquoi : 
Cliquez ici pour saisir le texte

	Êtes-vous d'accord pour que les organisations de producteurs de Côte d'Ivoire et du Ghana investissent au moins 10 % et au maximum 40 % dans chacune des catégories suivantes : organisation de producteurs, services agricoles pour les membres et besoins de la communauté ?
☐ Oui
☐ Non
Veuillez expliquer pourquoi : 
Cliquez ici pour saisir le texte




[bookmark: _Toc515491391][bookmark: _Toc207301073]
SECTION D : Pour tous les pays - Différentiel biologique
	Pour tous les pays producteurs de cacao



Contexte
Pour le cacao biologique Fairtrade, un montant supplémentaire, actuellement fixé à 300 USD/MT, est ajouté au prix minimum Fairtrade pour le cacao conventionnel ou au prix de référence du marché, le plus élevé des deux étant retenu. Cette approche se justifie par le fait que non seulement les coûts de la production biologique sont plus élevés, mais aussi que les producteurs devraient être financièrement incités à produire du cacao biologique, en particulier lorsque les prix du marché dépassent le prix minimum Fairtrade. 
Lors de la première phase de la révision des prix pour les pays producteurs de cacao non réglementés en 2024-2025, Fairtrade a suggéré d'augmenter le différentiel biologique de 30 % pour le porter à 390 USD/MT. Cette augmentation devrait compenser les coûts de production biologique plus élevés auxquels les organisations de producteurs de cacao sont confrontées.
À l'issue de la première phase de consultation, les organisations de producteurs d'Amérique latine et des Caraïbes nous ont fait savoir qu'une augmentation de 30 % du différentiel biologique ne serait pas suffisante, mais qu'une valeur de 500 USD/MT était nécessaire pour soutenir la production continue de cacao biologique en Amérique latine et dans les Caraïbes à l'avenir. Avec la mise en œuvre du nouveau prix minimum pour les pays non réglementés (3 500 USD à partir d'octobre 2025) et un différentiel biologique de 500 USD/MT, les agriculteurs seraient en mesure de couvrir leurs coûts, même lorsque les prix du cacao chutent à nouveau. Les organisations de producteurs ont également expliqué que le nouveau règlement de l'UE sur l'agriculture biologique (qui entrera en vigueur en octobre 2025) nécessitait des ajustements coûteux pour les organisations de producteurs, par exemple des changements dans la structure gouvernementale ou une augmentation des coûts d'audit. Cette affirmation est étayée par une étude commandée par l'Organisation Internationale du Cacao (ICCO), qui estime que les coûts de certification augmenteront d'environ 20 à 30 % en 2025 en raison de la mise en œuvre du règlement de l'UE sur l'agriculture biologique. Pour plus d'informations, l'étude est disponible ici. 
Le prix actuellement élevé du cacao conventionnel est également contre-productif pour stimuler la production biologique, selon les organisations de producteurs Fairtrade d'Amérique latine et des Caraïbes. Les coopératives doivent offrir à leurs membres une incitation financière supérieure au prix conventionnel afin que la production biologique, plus laborieuse, soit financièrement gratifiante pour eux. En raison de ces difficultés, il existe actuellement une pénurie notable de cacao Fairtrade et biologique en provenance d'Amérique latine et des Caraïbes, la plus grande région de cacao biologique de Fairtrade. 
Les organisations de producteurs de cacao d'Afrique, principalement de Sierra Leone, ont approuvé l'augmentation proposée à 390 USD/MT du différentiel biologique lors de la première phase de consultation. En moyenne, leurs coûts de production et leur niveau de coût global sont inférieurs à ceux des organisations de producteurs de cacao d'Amérique latine. En dehors du différentiel biologique et de la prime Fairtrade, la plupart des organisations de producteurs de cacao d'Afrique ne reçoivent pas d'autres primes ou différentiels de qualité sur leurs ventes de cacao et ne sont généralement pas impliquées dans l'exportation elles-mêmes, mais vendent à des exportateurs. Par conséquent, les OPP d'Afrique ont moins de marge de négociation lorsqu'il s'agit des prix finaux à l'exportation. La situation des coopératives Fairtrade en Amérique latine et dans les Caraïbes par rapport à l'Afrique est donc différente dans chaque région.
La première phase de consultation s'étant achevée sur des résultats très divergents, Fairtrade a décidé de consulter à nouveau sur la valeur différentielle biologique et d'inclure deux propositions supplémentaires afin d'offrir des options aux parties prenantes. 
	Option 1 - Augmentation de 30% du différentiel biologique actuel
	390 USD/MT

	Option 2 - Augmentation de 50 % du différentiel biologique actuel
	450 USD/MT

	Option 3 - Augmentation de 67 % de l'actuel différentiel biologique
	500 USD/MT


Options pour le différentiel biologique du commerce équitable

	Questions D :

	Quelle option vous semble la plus appropriée au niveau global ? 
☐ Option 1 - 390 USD/MT
☐ Option 2 - 450 USD/MT
☐ Option 3 - 500 USD/MT 

	Veuillez expliquer pourquoi : 
 Cliquez ici pour saisir le texte
Parmi les valeurs ci-dessus, quelles sont celles que vous considérez comme appropriées pour les différentes régions ? 
Amérique latine et Caraïbes : Cliquez ici pour saisir le texte
 
Afrique et Asie : Cliquez ici pour saisir le texte
Expliquez pourquoi : 
Cliquez ici pour saisir le texte
Quels risques et/ou avantages voyez-vous si Fairtrade mettait en place deux valeurs  différentes pour le différentiel biologique en Afrique et en Asie par rapport à l'Amérique latine et aux Caraïbes?
Cliquez ici pour saisir le texte
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SECTION E : Pour tous les pays - Date de validité
	Pour tous les pays producteurs de cacao



Contexte
Fairtrade suggère une période de transition entre l'annonce des nouveaux prix et leur application afin de permettre à tous les partenaires de la chaîne de valeur de se préparer aux changements. En même temps, Fairtrade s'engage à mettre en œuvre les nouveaux prix dès que possible afin de permettre aux organisations de producteurs de bénéficier de tout changement. Dans le contexte actuel d'inflation élevée et de nouvelles réglementations telles que le nouveau règlement de l'UE sur l'agriculture biologique, qui sera déjà en vigueur au moment de la prise de décision sur les nouveaux prix Fairtrade, il est important que la mise en œuvre se fasse en temps voulu. En outre, les organisations de producteurs d'Amérique latine entameront une nouvelle période contractuelle dès janvier 2026. 
En raison des réalités commerciales différentes pour les pays réglementés et non réglementés, Fairtrade propose différentes options pour les périodes de transition dans les deux régions. 
· Pour les pays producteurs réglementés, les nouveaux prix sont généralement mis en œuvre au début d'une nouvelle saison de récolte et s'appliquent aux livraisons à partir de la date d'application. Pour cette raison, nous ne proposons qu'une seule option pour la date de validité, qui est le début de la prochaine saison de récolte principale en octobre 2026. 
 
· Pour les pays producteurs non réglementés, les nouveaux prix sont généralement mis en œuvre avec un certain délai et s'appliquent aux nouveaux contrats conclus après la date d'application. Quatre options différentes sont proposées pour la date de validité, sur lesquelles les parties prenantes peuvent exprimer leur avis.
L'annonce des nouveaux prix est prévue pour la mi-décembre 2025. Elle dépend de la décision du Comité des Standards de Fairtrade et pourrait donc être reprogrammée si la décision est retardée.

	Questions D :  
Êtes-vous d'accord pour que les nouveaux prix pour les pays réglementés s'appliquent à partir du 1er octobre 2026, ce qui signifie très probablement une période de transition de 10 mois entre l'annonce des nouveaux prix (prix minimum Fairtrade, prime et différentiel biologique) en décembre 2025 et leur application ?
☐ Oui
☐ Non

Pour les pays non réglementés, quelle devrait être la durée de la période de transition entre l'annonce de la nouvelle prime Fairtrade et son application ? 
☐ 1 mois 
☐ 3 mois
☐ 6 mois
☐ Même période de transition que pour les pays réglementés, jusqu'au 1er octobre 2026



Pour les pays non réglementés, quelle devrait être la durée de la période de transition entre l'annonce du nouveau différentiel biologique et son application ?
☐ 1 mois 
☐ 3 mois
☐ 6 mois
☐ Même période de transition que pour les pays réglementés, jusqu'au 1er octobre 2026

Veuillez expliquer votre raisonnement
[bookmark: _Hlk172541414]Cliquez ici pour saisir le texte



[bookmark: _Toc207301075]SECTION F : Exploration du concept : Différentiel Fairtrade
	Pour les pays producteurs de cacao réglementés - Côte d'Ivoire et Ghana



Remarque : Cette partie est destinée à évaluer les opinions des parties prenantes sur un différentiel de prix alternatif au différentiel de prix minimum Fairtrade actuel pour la Côte d'Ivoire. Fairtrade ne mettra pas en œuvre un tel différentiel maintenant, alors que les prix du marché sont élevés, mais Fairtrade développera le concept plus avant, sur la base des commentaires des parties prenantes de cette consultation et réexaminera la proposition à l'avenir, y compris dans le cadre d'une consultation publique.  

Quels sont les défis posés par le modèle actuel de prix minimum Fairtrade ?
[image: ]Au début de chaque saison de récolte en Côte d'Ivoire, la plus grande origine de cacao de Fairtrade[footnoteRef:1] , Fairtrade publie la différence entre le prix minimum au niveau FOB et le prix FOB réglementé fixé par le Conseil Café Cacao. Ce "différentiel de prix minimum Fairtrade" est obligatoire pour tous les acteurs qui s'approvisionnent en Côte d'Ivoire. Avant la hausse mondiale des prix du cacao, la valeur du différentiel fluctuait fortement (voir le graphique ci-contre), car elle dépendait de l'évolution du prix fixé par le gouvernement ivoirien. En outre, le différentiel de prix minimum est applicable avec effet immédiat après son annonce. Pour les importateurs et les négociants situés le long de la chaîne d'approvisionnement, cette mise en œuvre immédiate s'est avérée difficile. En effet, les contrats avec les clients sont souvent conclus plusieurs mois avant la récolte et peuvent difficilement être ajustés rétrospectivement pour refléter un changement du différentiel de prix minimum Fairtrade. Les négociants ont indiqué à Fairtrade qu'en cas d'augmentation inattendue de la valeur du différentiel, comme en octobre 2022, ils subissaient des pertes financières substantielles car ils n'étaient pas toujours en mesure de récupérer le différentiel supplémentaire auprès d'autres acteurs de la chaîne d'approvisionnement. En outre, étant donné qu'un stock suffisant doit être acheté pour couvrir les commandes imprévisibles des clients, il reste souvent du stock à la fin d'une récolte, ce qui expose à un risque si le stock de la récolte suivante a un différentiel de prix minimum Fairtrade plus inférieur. Toutefois, étant donné que le différentiel de prix minimum Fairtrade dépend de la publication des prix par le Conseil Café Cacao, Fairtrade ne peut l'annoncer qu'une fois que ses prix sont publiés au début de chaque saison. Si la publication de la valeur exacte du différentiel a été utile aux organisations de producteurs dans le passé, la volatilité et l'application immédiate du différentiel ont été si problématiques pour les acteurs tout au long de la chaîne d'approvisionnement que les ventes de cacao Fairtrade du pays ont été mises en péril. [1:  La Côte d'Ivoire représente 80 % de toutes les ventes de cacao Fairtrade en 2024. ] 

Au Ghana, le Cocobod ne publiait auparavant que les prix au niveau bord-champ, mais pas au niveau FOB. Par conséquent, Fairtrade ne pouvait pas publier un différentiel de prix minimum pour le Ghana de la même manière que pour la Côte d'Ivoire. FLOCERT a dû vérifier lors de l'audit, sur la base de chaque contrat, si une différence par rapport au prix minimum Fairtrade devait être payée ou non.
Actuellement, le différentiel de prix minimum Fairtrade n'est pas actif, car les prix du cacao en Côte d'Ivoire et au Ghana sont supérieurs au prix minimum.


À quoi pourrait ressembler une approche alternative au différentiel de prix minimum Fairtrade à l'avenir ? 
Fairtrade a reçu de nombreux commentaires sur les défis posés par le différentiel de prix minimum Fairtrade actuel, tant de la part des partenaires commerciaux que des organisations de producteurs en Côte d'Ivoire, qui ont vu leurs ventes Fairtrade menacées par le modèle actuel. 
C'est pourquoi Fairtrade explore un modèle révisé de différentiel de prix dans le cadre de cette consultation. En même temps, Fairtrade reconnaît que la situation actuelle du marché est exceptionnelle et incertaine. Par conséquent, aucune mise en œuvre immédiate n'est prévue après cette révision de prix, mais le concept sera développé plus avant sur la base des commentaires des parties prenantes de cette consultation et réexaminé à l'avenir, y compris la consultation des parties prenantes. 

Fairtrade propose de poursuivre l'exploration : Un différentiel Fairtrade pour les pays réglementés, à savoir la Côte d'Ivoire et le Ghana, avec une valeur fixe pour deux ans (couvrant quatre saisons de récolte) et annoncé avec un délai de 6 à 12 mois avant la mise en œuvre. 

Calcul proposé :
[image: ]Il est proposé que le différentiel Fairtrade pour les pays réglementés soit calculé au niveau bord-champ et soit donc plus proche de la réalité des coûts des producteurs de cacao en Côte d'Ivoire et au Ghana. Fairtrade prendrait la moyenne des prix bord-champ des gouvernements des quatre dernières saisons et la comparerait aux coûts de production durable Fairtrade au niveau bord-champ dans les deux pays (en monnaie locale). Il s'agit de s'assurer que les coûts de production durable sont couverts en moyenne et sur une période donnée pour les producteurs de cacao. 
Pour avoir un seul différentiel pour les deux pays, Fairtrade convertirait les valeurs respectives de chaque pays en euros et calculerait une moyenne pondérée. Pour le Ghana, cette moyenne serait convertie en dollars américains.

Mécanisme de paiement proposé : 
Le différentiel Fairtrade pour les pays réglementés serait payé par le premier acheteur, qui est généralement l'importateur, à l'organisation de producteurs Fairtrade, qui le reverserait ensuite intégralement à ses membres producteurs. Il s'agit du même mécanisme que l'actuel différentiel de prix minimum Fairtrade. Par conséquent, l'audit du paiement du différentiel resterait le même. 

Cycle de révision proposé :
La nouvelle valeur différentielle Fairtrade serait réexaminée tous les deux ans pour répondre aux changements dans les prix fixés par les gouvernements. Un cycle de révision exemplaire pourrait se présenter comme suit :

	Octobre 2025
	Calcul du nouveau différentiel Fairtrade au niveau bord-champ pour les pays réglementés, sur la base des prix moyens fixés par les gouvernements au cours des quatre dernières saisons de récolte, par exemple avril 2024, octobre 2024, avril 2025 et octobre 2025, et sur la base des valeurs moyennes du CPD pour la Côte d'Ivoire et le Ghana.


	Novembre 2025
	Décision sur la valeur finale et annonce par Fairtrade


	Octobre 2026
	Application de la nouvelle valeur pour une durée de deux ans, soit d'octobre 2026 à septembre 2028.




Fairtrade a mené les premiers entretiens avec les parties prenantes clés sur ce différentiel alternatif en janvier 2024. Le modèle a reçu le soutien de la majorité des parties prenantes, des producteurs ivoiriens et des partenaires commerciaux. En outre, Fairtrade a reçu d'importants commentaires des parties prenantes sur les avantages et les risques, qui ont été utilisés pour adapter le modèle. 

	Avantages
	Risques

	Le différentiel proposé au niveau bord-champ serait plus proche de la réalité des producteurs et conforme aux objectifs de Fairtrade en matière de revenu décent. 
	Fairtrade ne pourrait plus réagir rapidement à des hausses ou des baisses de prix soudaines, mais seulement ajuster la valeur du différentiel de prix de manière rétroactive.  

	Les producteurs et les partenaires commerciaux bénéficieraient d'une stabilité des prix pendant deux ans (au lieu de six mois actuellement), ce qui est utile pour les partenariats à long terme et permet une meilleure planification.
	Fairtrade ne pourrait plus garantir un prix plancher à tout moment, ce qui serait difficile lorsque les prix bord-champ diminuent. D'autre part, le différentiel proposé pourrait rendre Fairtrade trop cher en période de hausse des prix. 

	Les producteurs et les partenaires commerciaux pourraient prévoir la valeur du différentiel 10 à 12 mois avant la saison, ce qui permettrait d'en tenir compte dans les contrats conclus en amont de la chaîne d'approvisionnement.
	En l'absence de révisions régulières (tous les deux ans) et de mises à jour régulières du CPD (tous les quatre ans), la valeur différentielle deviendrait obsolète. 

	Une valeur différentielle commune aux deux pays garantirait la transparence de l'intervention de Fairtrade en matière de prix, non seulement pour la Côte d'Ivoire, mais aussi pour le Ghana.
	



Prochaines étapes : 
Fairtrade invite les parties prenantes à donner leur avis sur le modèle différentiel alternatif. Fairtrade reconnaît que la situation actuelle du marché est exceptionnelle et incertaine. Par conséquent, cette proposition est consultée dans le cadre de cette révision des prix afin de la développer davantage sur la base des commentaires des parties prenantes. Aucune application immédiate n'est prévue.

	Questions F : 

	Préféreriez-vous que Fairtrade mette en œuvre le différentiel Fairtrade décrit ci-dessus pour la Côte d'Ivoire et le Ghana à l'avenir, au lieu du prix minimum Fairtrade actuel au niveau FOB et du différentiel de prix minimum Fairtrade ?

	☐ Oui
☐ Non
Veuillez expliquer pourquoi : 


	Avez-vous des commentaires sur la méthode de calcul proposée et le cycle de révision du différentiel ?





MERCI !
[bookmark: _Toc35424541][bookmark: _Toc207301076]
PARTIE 3 Annexes
[bookmark: _Toc50175687][bookmark: _Toc207301077]Annexe 1 : Prix actuels du cacao
	Prix Fairtrade
	Pays producteurs de cacao non réglementés
	Ghana
	Côte d'Ivoire[footnoteRef:2] [2:  Les prix Fairtrade pour la Côte d'Ivoire sont fixés en euros à partir d'octobre 2023 afin de réduire l'impact des fluctuations des taux de change sur le différentiel de prix minimum Fairtrade pour la Côte d'Ivoire et de mieux refléter les réalités commerciales. Ils ont été convertis d'USD en EUR sur la base du taux de change du 1er avril 2023. ] 


	Prix minimum Fairtrade
	3 500 USD/MT
(à partir du 01/10/2025)
	2 400 USD/MT
	2 206 EUR/MT

	Prime Fairtrade
	240 USD/MT
	221 EUR/MT

	Différentiel biologique
	300 USD/MT
	276 EUR/MT


[bookmark: _Toc20239988][bookmark: _Toc207301078]Annexe 2 : Résumé de l'analyse des coûts de production durable
Cette section contient des informations sur les données relatives au Coût de la Production Durable (CPD), initialement collectées par Fairtrade International et Fairtrade Africa en 2023-2024, puis mises à jour par Impact Institute en 2025. Le rapport complet peut être consulté ici.  
Méthodologie d'échantillonnage pour la collecte des données CPD
· La stratégie d'échantillonnage comprend un minimum de 10 % de l'ensemble des organisations de producteurs certifiées Fairtrade dans un pays. Pour s'assurer que la taille de l'échantillon est représentative et nous permet de généraliser les résultats à l'ensemble de la population, un ensemble de critères a été développé pour identifier les sous-populations au sein d'un pays. Ces critères comprennent les spécifications du produit de cacao (en vrac, fin, conventionnel, biologique), les activités commerciales menées par les OPP (production, transformation, exportation) et le volume des ventes Fairtrade au cours des deux ou trois dernières années. Au niveau de l'exploitation, la sélection des agriculteurs individuels a également pris en compte des variables telles que la localisation et la taille de l'exploitation, le niveau de rendement, le degré d'application de la comptabilité agricole et les pratiques agricoles.

Structure du CPD et collecte des données
· Les coûts ont été collectés à la fois au niveau de l'agriculteur et au niveau de l'OPP, les coûts fixes et les coûts variables étant évalués. 
· Au niveau de l'organisation, les postes de coûts suivants ont été collectés : Coûts associés au renforcement des capacités des producteurs, à la formation de la main-d'œuvre salariée, à l'investissement dans les exploitations cacaoyères en vue de l'adoption de bonnes pratiques agricoles, aux paiements annuels pour l'adhésion à la coopérative et aux coûts de gestion de l'exploitation. Les coûts liés aux frais de certification, aux systèmes de contrôle interne et aux investissements dans le développement communautaire ont également été pris en compte. En outre, des rapports sur les coûts des activités liées à la Diligence Raisonnable en matière de Droits de l'Homme et d'Environnement (DRDHE) ont également été demandés, Fairtrade étant conscient que la DRDHE est encore nouvelle et que les organisations de producteurs apprennent encore quels sont les nouveaux coûts de mise en œuvre. Cependant, il est important pour Fairtrade de commencer à collecter des données afin de comprendre la situation actuelle et de construire une base de données fiable et représentative pour l'avenir.

Participation des organisations de producteurs à la collecte de données CPD
· Les données primaires ont été collectées auprès de 25 OPP, impliquant 86 cacaoculteurs individuels en Côte d'Ivoire et au Ghana.

Référence temporelle
· Les données CPD collectées représentaient initialement les coûts encourus au cours de la période de production octobre 2022-septembre 2023, couvrant un cycle complet de récolte principale et de récolte intermédiaire. 
· Avant cette consultation, les données CPD ont été mises à jour en collaboration avec Impact Institute pour refléter les pratiques et les prix les plus récents d'avril 2024 à mars 2025. Cette mise à jour était nécessaire car les rendements en Afrique de l'Ouest ont diminué alors que les coûts de production ont augmenté au cours des dernières années. 

Validation des données
· Les résultats ont été recoupés avec des études CPD antérieures et des sources de données secondaires. Plusieurs sessions de validation avec des experts de Fairtrade Africa ont également été organisées. Des informations détaillées sur le processus de mise à jour et de validation des données sont disponibles dans le rapport d'Impact Institute.
· Les taux de change ont été appliqués pour convertir les valeurs en monnaie locale en dollars américains et en euros. Pour compenser les fluctuations des taux de change à court terme, une moyenne annuelle d'août 2024 à juillet 2025 a été prise en compte. 

Les coûts de production présentés dans le tableau ci-dessous sont agrégés au niveau des pays. Veuillez noter que les chiffres moyens par pays sont calculés sur la base des OPP du même pays, mais dans des régions différentes et qui peuvent avoir des pratiques de production différentes, par exemple conventionnelles ou biologiques.

	Pays
	Nombre d'OPP (conventionnelles ou biologiques)
	Producteurs individuels consultés 
	Rendement moyen de cacao (kg/ha)
	Taille moyenne des terres (ha)
	Prix moyen du cacao à FOB (LCU/MT)

	Ghana
	3 (2:1)
	14
	475
	1.23
	35.23

	Côte d'Ivoire
	22 (22:0)
	72
	500
	2.74
	2,203



[bookmark: _Toc583319191][bookmark: _Toc207301079]Annexe 3 : Calcul du prix minimum Fairtrade pour la Côte d'Ivoire et le Ghana
Les propositions de prix minimum Fairtrade pour le cacao conventionnel sont basées sur la moyenne simple et pondérée du CPD pour la Côte d'Ivoire et le Ghana. Les résultats indiquent que les CPD du cacao conventionnel pour la Côte d'Ivoire est de 2 203 000 CFA/MT, ce qui correspond à 3 360 EUR/MT, tandis que pour le Ghana, il est de 35 230 GHS, ce qui correspond à 2 260 EUR/MT. Comme expliqué ci-dessus, les moyennes annuelles d'août 2024 à juillet 2025 sont utilisées pour convertir les devises. Les coûts inférieurs pour le Ghana sont liés à la plus petite taille des terres ainsi qu'au fait que, par exemple, les intrants sont subventionnés par le gouvernement, ce qui permet aux agriculteurs de réaliser des économies.

Pour l'option 2, les facteurs de pondération sont calculés sur la base du volume des ventes Fairtrade au cours des trois dernières années (2022-24), c'est-à-dire Côte d'Ivoire : Ghana = 0,86 : 0,14.

Les calculs des propositions de prix minimum Fairtrade sont les suivants :

Option 1 (3,360+2,260)/2 =  2,810 EUR (pour le CDI), convertis en 3,078.36 USD (pour le GH)

Option 2 (3 360x0,86) +(2 260x0,14) = 3 208 EUR (pour le CDI), convertis en 3 514,36 USD (pour la GH).

Les valeurs finales proposées dans la section B sont arrondies à la centaine la plus proche. 
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[bookmark: _Toc207301080]Annexe 4 : Informations sur le processus
Progrès à ce jour et prochaines étapes 
	01.2024 - 03.2024
	· Phase de recherche sur le modèle des prix Fairtrade actuel en tenant compte des différentes conditions dans les pays où les prix sont réglementés et dans les pays où ils ne le sont pas.
· Entretiens avec les principales parties prenantes, les producteurs et les partenaires commerciaux
· Collecte de données CPD pour les pays producteurs de cacao Fairtrade
	Terminé

	04.2024 - 03.2025
	· Révision du prix du cacao - phase 1 pour les pays non réglementés, à savoir tous les pays producteurs de cacao à l'exception de la Côte d'Ivoire et du Ghana, avec prise de décision ultérieure et annonce du nouveau prix minimum Fairtrade, voir ici.  
	Terminé

	03.2025 -
04.2025
	· Début de la révision du prix du cacao - phase 2 pour les pays dont le prix est réglementé, à savoir la Côte d'Ivoire et le Ghana. 
· Dans cette 2èmephase, des décisions sur la prime Fairtrade et le différentiel biologique pour tous les pays producteurs, y compris les pays non réglementés, seront prises.
	Terminé

	04.2025 - 
06.2025
	· Mise à jour des données CPD pour la Côte d'Ivoire et le Ghana, en collaboration avec l'Impact Institute, validation des données avec les experts nationaux Fairtrade.
	Terminé

	05.2025 - 08.2025
	· Propositions des valeurs de prix et préparation de la consultation
	Terminé

	08.2025 - 09.2025
	· Consultation des parties prenantes
	En cours

	09.2025 - 10.2025
	· Analyse et discussion des résultats de la consultation
· Préparation d'une proposition des prix finales pour décision par le Comité des Standards de Fairtrade International
	

	11.2025 -
12.2025
	· Présentation des propositions des prix finales au Comité des Standards pour prise de décision
· Publication des prix révisés du cacao Fairtrade
	


Nous avons développé les différentes options et propositions dans ce document sur la base de la phase de recherche et de la discussion avec l'équipe du projet de révision des prix, composée de représentants de Fairtrade Africa, de CLAC, de NAPP et des organisations nationales Fairtrade. Nous avons obtenu d'autres contributions de la part de parties prenantes et d'experts externes.  
[bookmark: _Toc593682017][bookmark: _Toc207301081]
Annexe 5 : Acronymes et définitions
CLAC :	Réseau de producteurs Fairtrade en Amérique latine et dans les Caraïbes, représentant les producteurs, les travailleurs et d'autres parties prenantes de la région. 
CPD : 	Les Coûts de Production Durable sont les coûts liés à la production durable de cacao d'un point de vue social, économique et environnemental, conformément aux standards Fairtrade.
Fairtrade Africa : Réseau de producteurs Fairtrade en Afrique, représentant les producteurs, les travailleurs et d'autres parties prenantes de la région.
Fairtrade International (FI) est l'organisation à but non lucratif Fairtrade International e.V. qui élabore les standards et les prix Fairtrade, fournit des conseils pour soutenir les producteurs Fairtrade et facilite le développement des marchés Fairtrade. 
FLOCERT est l'un des principaux organismes d'audit social et de certification au monde, et l'organisme mondial de certification et d'audit pour Fairtrade.
ONF :	Les Organisations Nationales Fairtrade accordent des licences pour les marques FAIRTRADE sur les produits et promeuvent le commerce équitable sur leur territoire.
RP :	Réseaux de producteurs : organisations régionales Fairtrade dans les régions productrices d'Afrique, d'Asie et d'Amérique latine.
Producteur : Producteur - dans cette consultation - signifie toute entité qui a été certifiée sous le Standard Fairtrade pour les Organisations de Petits Producteurs.
SC : 	Comité des Standards de Fairtrade International. Il s'agit du comité multipartite chargé de prendre des décisions sur les standards et les prix, sur la base des propositions soumises par l'unité "standards et prix". 
OPP :	Organisation de petits producteurs - dans cette consultation, il s'agit des coopératives de cacao.
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